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Cette möme brigade de la 2« division (Fanti) ayant oceupö San Giovanni, une battd-

rie de 4 obusiers y prit position et ouvrit un feu trös vif qui prenait ä revers les dö-

fenses de San Martino. Cette attaque contribua puissamment ä obliger l'ennemi ä
cöder cette position disputee avec acharnement depuis le matin.

La 2" division, outre les graves pertes subies par la brigade d'Aoste, qui avait ötö

postöe sur la gauche, compta encore dans cette journöe 1 officier tue, 5 blessös, 16

hommes tuös et 56 blessös. Les quatre divisions composant ce jour-lä l'armöe sarde

en ligne furent toutes engagees, et leurs pertes totales s'öleverent ä 49 officiers tuös,
167 blessös, 642 sous-officiers et soldats tuös, 3,405 blesses, 1,258 hommes dispersös;

total, 5,525 manquant ä l'appel. Plusieurs corps ont eu le quart de leur effectif hors
de combat, et un bataillon de bersaglieri, sur 13 officiers, en a eu 7 tuös ou blessös;
trois colonels de la möme division ont succombö glorieusement.

L'ennemi, ä la fin de la journöe, avait öte chassö de toutes ses positions, et celle
de Pozzolengo avait ötö occupöe par nos troupes; 5 pieces de canon etaient restöes
dans nos mains comme trophöe de cette sanglante victoire, oü nos troupes avaient
eu ä lutter contre des forces bien supörieures. Celles-ci peuvent etre portöes, selon
toute vraisemblance, ä 12 brigades, car il a öte fait des prisonniers appartenant ä ces
divers corps.

L'armöe autrichienne avait deployö toutes ses .forces, s'elevant a prös de 200,000
hommes. Reprenant l'offensive, eile avait repasse lq, Mincio et oceupö les positions
de Pozzolengo, Solferino, etendant sa gauche dans la plaine de Guidizzolo; mais le
soir, sur tous les points de ce vaste champ de bataille, eile avait du se replier et mettre

entre eile et l'armöe alliöe victorieuse la barriöre du Mincio et de ses forteresses.
Le chef de VÜat-major :

L.-G. DELLA ROCOA.

Les bulletins officiels fönt connaitre les pertes subies de part et d'autre ä la

bataille de Solferino; mais on sait que maintes raisons commandent de ne pas dire

toute la vente" dans les rapports destines au public. Des observateurs impartiaux et

ä möme d'etre bien renseignes, evaluent les pertes des Francais ä environ 18,000
hommes et celles des Piömontais ä 8 ä 10 mille. Celles des Autrichiens doivent ötre

plus considerables encore, car s'ils ont fait tomber beaucoup de monde en avant de

Solferino et de San Martino, entr'autres, ils ont, ä leur tour, eu un grand nombre

d'hommes hors de combat des qu'ils eurent commence leur mouvement de retraite.
Les blesses des trois armöes sont soignes tous ensemble et indislinctement bien

dans les höpitaux de Brescia, de Bergame, de Milan, etc. A Brescia il y a encore,
a celte heure, 3S höpitaux, les eglises ayant öte affectees ä cet usage; ä Bergame,

22, ä Milan 17, sans compter ceux de Castiglione, de Lonato, de Montechiaro, de

Treviglia, de Cassano, de Cremone, de Lodi, de Come, etc. Malheureusement

les cas de tetanos sont assez frequents.

Voici les diverses Communications officielles publikes sur la conclusion d'un ar-
mistice et de la paix entre les chefs des armees en prösence en Italie :

Au moment oü les nouvelles du quartier-general de l'Empereur venaient d'annoncer

que l'armöe, augmentee du corps du prince Napolöon, attendait l'arrivöe du parc de
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eiöge ponr se porter but Vörone, et les dispositions prises par l'armöe sarde pour
commencer le siöge de Peschiera, une depeche tölcgraphique, adressöe k l'impöra-
trice, a fait connaitre la Convention d'une Suspension d'armes, dont la duröe et les
clauses seraient döterminöes par des commissaires, nommes ä cet effet.

Cette Suspension d'armes n'ötait toutefois indiquöe que comme une tröve entre les

armöes belligerantes, qui, tout en laissant le champ libre aux nögociations, ne saurait
faire prövoir dös ä prösent la fin de la guerre.

Une depeche subsequente annonce que la Suspension d'armes a ötö signöe le 8

juillet k Villafranca, entre le maröchal Vaillant et le gönöral Hess, que le terme en

est fixö au 15 aoüt, et qu'il est stipule que les bätiments du commerce, sans distinc-

tion de pavillon, pourront librement circuler dans l'Adriatique.

ORDRE DU JOUR.

Valeggio, 10 juillet.
Soldats,

Une Suspension d'armes a ötö conclue, le 8 juillet, entre les parties belligerantes
jusqu'au 15 aoüt prochain. Cette treve vous permet de vous reposer de vos glorieux

travaux, et de puiser, s'il le faut, de nouvelles forces pour continuer l'oeuvre que vous

avez si bravement inauguröe par votre courage et votre devouement. Je retourne ä

Paris et je laisse le commandement provisoire de mon armöe au maröchal Vaillant,
major gönöral. Mais dös que l'heure des combats aura sonnö, vous me reverrez au

milieu de vous pour partager vos dangers.

Napoleon.

Voici la note du Moniteur sur l'armistice :

Nous nous empressons de faire connaitre dans quelles circonstances s'est produite
la Suspension d'armes qui vient d'etre conclue entre l'empereur des Franjais et
l'empereur d'Autriche.

Des Communications ötaient öchangöes entre les trois grandes puissances neutres

en vue de se mettre d'accord pour offrir leur mödiation aux belligerants. Le premier
acte de cette mödiation devait tendre ä la conclusion d'un armistice; mais, malgre la

rapiditö des transmissions tölögraphiques, l'entente ä ötablir entre les cabinets ne
permettait pas que ce resultat füt obtenu avant quelques jours. Cependant les hosti-
lites de notre flotte contre Venise allaient s'ouvrir, et une nouvelle lutte de nos
armöes devant Vörone pouvait s'engager ä tout instant.

En prösence de cette Situation, l'empereur, toujours fidfele aux sentiments de mo-
döration qui ont constamment dirige sa politique, pröoccupö d'ailleurs avant toute
chose du soin de prevenir toute effusion de sang inutile, n'a pas hösite ä s'assurer
directement des dispositions de l'empereur Francois-Joseph, dans la pensee que si ces

dispositions ötaient conformes aux siennes, c'etait pour les deux souverains un devoir
sacre de suspendre, des ä prösent, des hostilites qui pouvaient devenir sans objet
par le fait de la mödiation.

L'empereur d'Autriche ayant manifestö des intentions analogues, des commissaires

nommes de part et d'autre se sont reunis pour arröter les clauses de l'armistice, qui
a ötö döfinitivement conclu le 8 juillet, et dont la duröe a ötö fixöe k cinq semaines.

D y aura demain lundi une entrevue ä Villafranca entre l'empereur des Fransais
et l'empereur d'Autriche.



-271 -
DEPECHE OFFIZIELLE

Valeggio, 10 juillet 1859.

l'empereur a l'imperatrice.

La paix est signöe entre l'empereur d'Autriche et moi.
Confödöration italienne sous la presidence honoraire du pape.
L'empereur d'Autriche cede ses droits sur la Lombardie ä l'empereur des Francais,

qui les remet au roi de Sardaigne.

L'empereur d'Autriche conserve la Vönötie, mais eile fait partie intögrante de la
Confödöration italienne.

Amnistie gönörale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Neuchätel. — La moyenne des taxes proposees par les commissions pour exemp-
tion du Service militaire en 1859, est de 11 fr. 60 par individu.

Dans le district de Neuchätel, cette moyenne est de fr. 15 13

» Boudry » > 11 46
> Val-de-Travers » » 9 92
» Val-de-Ruz » > 8 94
» Locle • » 13 70
» Chaux-de-Fonds > > 10 90

— II rösulte d'une publication du Döpartement militaire, en date du 6 juillet 1859,

que les hommes porteurs de fusils et appartenant au bataillon n° 23 et ä la compagnie
de chasseurs n° 6, devront se prösenter dans le chef-lieu de leur district, du 18 au 26
juillet courant, pour y döposer leurs armes, lesquelles, aprös examen, seront envoyöes
avec Celles appartenant ä l'Etat, ä Zofingue (atelier central), pour y ötre transfor-
möes au systöme Prelat-Burnand. — Les officiers appartenant ä ces deux corps as-
sisteront ä l'opöration.

Vaud. — On sait que le Conseil federal a ordonne une inspection gönörale des

troupes de landwehr dans toute la Suisse, M. le colonel fedöral Kern, inspecteur
föderal des troupes d'infanterie et de carabiniers du canton de Vaud, est chargö de

procöder ä cette inspectionjpour ce qui concerne la landwehr de ces deux armes dans

notre canton. Voici les dispositions prises parle Conseil d'Etat pour donner suite aux

prescriptions de l'autoritö födörale :

Art. 1". Tous les hommes d'infanterie et de carabiniers de la röserve cantonale,
formant la landwehr fedörale, et tous les hommes placös ä la suite des compagnies de

ces armes comme incorporös dans la landwehr cantonale, seront soumis ä l'inspection

fedörale et se reuniront ä cet effet dans tout le canton aux jours, lieux et dans

l'ordre ci-apres:
Sixieme arrondissement. — Premiere section: ä Yverdon, le 18 juillet. — Seconde

section: k Corcelettes, le 19; ä Ste-Croix, le 20.

Cinquieme arrondissement. — Seconde section : ä Echallens, le 21. — Premiire

section: k Orbe, le 22; au Sentier, le 23.
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